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de la formation : 4 axes essentiels





RAP BTS SP3S

Domaine 1 : Accompagnement et coordination du 
parcours de la personne au sein de la structure

1.1 Accueil et accompagnement de la personne 
dans son parcours
1.2 Mise en œuvre et suivi de la logistique 
administrative au service de la personne
1.3 Coordination, animation et encadrement des 
équipes pour répondre aux besoins de la personne
1.4 Développement de la relation client afin de 
renforcer l’accès aux droits et aux services
1.5 Mise en œuvre d’une veille documentaire

Domaine 3 : Contribution à la mise en œuvre de la 
politique de la structure sur le territoire 

3.1 Identification des besoins et des demandes de 
populations sur un territoire
3.2 Identification de la place de la structure dans la 
déclinaison des politiques publiques
3.3 Participation à la mise en place de réponses 
adaptées à un type de public 

Domaine 2 : Participation aux projets et à la 
démarche qualité de la structure

2.1 Conception et mise en œuvre d’une démarche 
de projet
2.2 Participation à la mise en œuvre d’une 
démarche qualité

Domaine 4 : Collaboration à la gestion de la 
structure et du service 

4.1 Appui à la logistique financière
4.2 Participation au recrutement de personnel
4.3 Accompagnement de l’évolution des 
compétences et des conditions de travail liées à de 
nouvelles organisations, de nouvelles technologies



Domaine 1 : Accompagnement et coordination du parcours de la personne au sein de la structure

Activité 1.5 Mise en œuvre d’une veille documentaire

● Utilisation de méthodes de recherche ou de veille

● Participation à la mise en forme, la diffusion et l’archivage des ressources documentaires

➢ Moyens et ressources

● Exemples de mise en œuvre de gestion électronique des documents

● Ressources documentaires spécialisées (ex : revues, sites Web)

➢ Résultat attendu

● Mise à disposition d’informations pertinentes, actualisées (ex : législatives, réglementaires,

technologiques)

● Prise en compte des résultats de la veille dans les activités



BTS SP3S Horaire de 1ère année Horaire de 2e année Cycle de deux 

ans
(1)

Semaine a (2) b (2) c (2) Semaine a (2) b(2) c (2) Total heures 

BC 1 -

Accompagnement et coordination du

parcours de la personne

5,5 0,5(4) 1(3) 4(4) 6,5 2(4) 0 4,5(5) 304,5

BC 2 -

Projet et démarche qualité (4)

4,5 0,5 0 4 4 1 0 3 217,5

BC 3 -

Politique de la structure et territoires
(4)

7,5 4,5 3 0 5,5 2,5 3 0 334,5

BC 4 -

Gestion de la structure et du service

3 1,5 1,5 0 4 3 1 0 177

Culture générale et expression 3 2 1 0 3 2 1 0

153

Langue vivante étrangère 2 1 1 0 2 1 1 0

102

Actions professionnelles 2 0 2 0 2,5 0 2,5 0 114

Total 27,5 10 9,5 8 27,5 11,5 8,5 7,5 1402,5

Total heures-enseignant 45 10 19 16 43,5 11,5 17 15

Enseignement facultatif LV 2 2 1 1 0 2 1 1 0 102

Stages 6 semaines soit 210 h 7 semaines soit 245 h 455



Livret de stage
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https://www.francecompetences.fr/app/uploads/2019/12/note-bloc-de-compe%CC%81tences-version-au-24092019-003.pdf


Les blocs peuvent prendre différentes formes
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 Données

● Exemples de contexte institutionnel lié à une structure (ex : statut, missions, activités,

budget, ressources humaines et matérielles, partenaires)
● Données sur l’environnement démographique, socio-économique

● Bilans d’activités, résultats d’enquêtes de besoins, retours d’expérience
● Exemples de projets, de ressources financières et techniques

● Exemples de législations, conventions, cahier des charges
● Exemples de politique de qualité, d’outils qualité (ex : référentiel qualité, manuel

qualité, procédures), cartographie des processus

Savoirs associés

STMS

• Démarche d’étude
• Démarche de projet
• Démarche qualité
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L’évaluation des compétences se fait au travers des indicateurs de réussite du BC3.









L’évaluation se fait en CCF – 1 situation d’évaluation au second semestre en deuxième année.

Le corps d’inspection veille au bon déroulement du CCF.



Evaluation en CCF – 1 situation d’évaluation au second semestre en deuxième année.

Le corps d’inspection veille au bon déroulement du CCF.

Evaluation dans le cadre d’une épreuve ponctuelle : 

- Coefficient : 8

- Durée : 1h15

- Modalités : 

• Préparation : 45 minutes (préparation du sujet de la mise en situation professionnelle)

• Mise en situation professionnelle : 10 minutes
• Entretien technique : 20 minutes ( deux entretiens de 10 minutes chacun)



Au moins 3 fiches techniques 

portant sur des activités réalisées 

en stage + 1 éventuelle en AP 

BC1
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Chaque fiche technique comporte les mentions suivantes : 

• l’identité du candidat (nom, prénom, date de naissance) 

• la dénomination du BTS, le nom de l’épreuve et la session d’examen 

• un titre 

• la compétence visée 

• la modalité de réalisation de l’activité (milieu professionnel ou actions professionnelles) 

Les règles de présentation sont : 

• maximum 2 pages dactylographiées numérotées 

• Calibri ou Times New Roman 

• taille 11 

• interligne 1,25 

• marges 1,5 cm 



Chaque fiche peut comporter 1 ou 2 annexes pertinentes au regard de l’activité, qui 

permettent d’éclairer son analyse. Les annexes ne font pas l’objet d’une évaluation. 

La fiche et les annexes doivent être anonymisées en ce qui concerne les personnes. 

En CCF, le rendu des fiches et des annexes peut se faire sous format papier ou numérique, 

au choix de l’équipe pédagogique.

En épreuve ponctuelle, les modalités de dépôts des fiches et de leurs annexes seront 

précisées dans la circulaire d’organisation nationale. 

L’évaluation de chaque fiche se fait globalement par rapport aux indicateurs de la 

compétence. Les étudiants doivent donc s’approprier les indicateurs visés afin de construire 

leurs fiches. 

La notation des fiches techniques est arrêtée avant l’entretien technique. 
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L’entretien technique consiste en deux temps de 10 min portant chacun sur une des fiches 

choisies. 

Le candidat ne réalise pas de présentation de ses fiches. 

L’entretien consiste à vérifier l’acquisition de la compétence à travers les indicateurs de 

réussite. Il ne s’agit pas d’une évaluation de connaissances, ces dernières devant être 

mobilisées au service de la démonstration du candidat. 

L’entretien permet d’expliciter et d’argumenter la mise en oeuvre de l’activité présentée ainsi 

que les choix effectués dans ce cadre. Le candidat pourra éventuellement s’appuyer sur des 

documents professionnels complémentaires en lien avec l’activité. 

L’échange avec le jury peut porter sur tous les indicateurs de la compétence évaluée. 





Précisions du GAP :

■ La compétence ne faisant pas l’objet d’une fiche est évaluée lors de la mise en 
situation professionnelle. 

■ Les évaluateurs proposent au candidat un sujet comportant : 

Un questionnement professionnel qui définit la situation globale, la structure    
dans laquelle est positionné le technicien SP3S, ses missions et la 
compétence mobilisée 

Une ou plusieurs consignes de travail permettant d’évaluer des indicateurs de 
réussite 

Si nécessaire, des documents complémentaires 



Précisions du GAP :

■ Selon le sujet, la réponse au questionnement professionnel peut prendre la forme : 

d’un jeu de rôle, qui peut être suivi par une analyse à travers un entretien avec le jury 

d’une présentation du travail réalisé par le candidat pendant le temps de préparation, suivi 
d’une analyse à travers un entretien avec le jury 

■ L’ensemble du travail réalisé par le candidat est évalué durant l’échange avec le jury. 

■ La forme choisie pour la présentation du travail réalisé par le candidat doit être pertinente 
au regard de la consigne (par exemple, si le candidat doit élaborer un devis de 
prestations, seul ce devis est présenté sans support complémentaire). 

■ Les consignes n’évaluant qu’une partie des indicateurs de réussite de la compétence, 
l’échange avec le jury peut porter sur d’autres indicateurs de la compétence évaluée, en 
lien avec la situation proposée. 


